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	ÉVALUATION D’IMPACT RÉGLEMENTAIRE

	1. Quel est le problème à résoudre?

	· Lorsqu’ils décident d’acheter des combustibles solides, la plupart des consommateurs sont principalement guidés par le prix, sans prêter attention à leur qualité. En effet, en l’absence d’une réglementation définissant les exigences de qualité des combustibles solides qui se traduit, notamment, par la déréglementation de ce marché, les clients n’ont pas la possibilité d’acheter du combustible solide en se basant sur l’indicateur de sa qualité. Qu’il provienne du marché intérieur ou qu’il soit importé, le combustible solide doit répondre aux exigences de qualité réglementées par les normes juridiques pertinentes. Par conséquent, la mise en œuvre des exigences en matière de qualité des combustibles solides est tout à fait justifiée. L’amendement permettra d’introduire des exigences de qualité pour les combustibles solides et de contrôler leur qualité. 
· [bookmark: _GoBack]La source ayant permis d’identifier le problème est l’analyse des normes existantes concernant les combustibles solides, l’état des connaissances techniques et l’expérience acquise à ce jour. Des consultations ont été menées auprès des producteurs de charbon et des instituts de recherche d’État visant à introduire des groupes de produits combustibles solides qui, une fois les exigences fixées, pourront être mis sur le marché.
· Le champ d’application de la réglementation couvre les entreprises du secteur des combustibles solides, les institutions d’État et les consommateurs des combustibles solides. La portée du projet couvre le marché des combustibles solides dans le secteur urbain et domestique, et l’impact de la réglementation variera selon les entités. Porte sur un seul aspect.

	2. Solution recommandée, y compris les outils d’intervention prévus et l’effet escompté

	· L’entrée en vigueur du présent décret aura pour principal effet de permettre la surveillance et le contrôle de la qualité des combustibles solides conformément à l’état des connaissances techniques et à l’expérience relative à leur utilisation, en mettant un accent particulier sur la réduction des émissions de polluants et de gaz à effet de serre.
· Par ailleurs, la solution proposée aura pour effet de structurer le marché des combustibles solides et de permettre aux consommateurs d’acheter des carburants solides répondant aux exigences de qualité des carburants destinés au secteur urbain et domestique et d’obtenir des informations fiables et complètes sur le produit.

	3. Comment le problème a-t-il été résolu dans d’autres pays, et notamment dans les pays membres de l’OCDE/l’UE? 

	Non applicable.

	4. Entités concernées par le projet de réglementation

	Groupe
	Nombre
	Source des données 
	Impact

	Fabricants de combustibles solides - au sens de la loi sur le système de surveillance et de contrôle de la qualité des carburants
	23 mines
	ARP
	La nécessité d’ajuster les paramètres de qualité des combustibles solides aux exigences énoncées dans le règlement émis sur la base de la Loi.

	Les entreprises qui importent le charbon bitumineux
	48 entreprises
	ARP
	La nécessité d’ajuster les paramètres de qualité des combustibles solides aux exigences énoncées dans le règlement émis sur la base de la Loi.

	Distributeurs de combustibles solides
	10 000 entrepôts de combustibles
	ARP
	Ventes du produit conformément aux exigences de qualité. L’obligation de conserver des copies des certificats et des copies des factures de TVA dans le cas de l’achat de carburants qui ne répondent pas aux exigences de qualité des combustibles solides auprès des distributeurs qui commercialisent des combustibles solides aux fins visées à l’article 1, paragraphe 2 de la loi modifiée et dans un but autre que celui spécifié dans cette disposition.

	UOKiK/Inspection du commerce (IH)
	UOKiK et 16 inspections commerciales de voïvodies.
	UOKiK
	La nécessité d’inclure dans leurs procédures le contrôle des exigences de qualité des combustibles solides.
L’obligation de conserver des copies des certificats et des copies des factures de TVA dans le cas de l’achat de carburants qui ne répondent pas aux exigences de qualité des combustibles solides auprès des distributeurs qui commercialisent des combustibles solides aux fins visées à l’article 1, paragraphe 2 de la loi modifiée et dans un but autre que celui spécifié dans cette disposition.

	organes de l’administration fiscale nationale
	l’administration des douanes et fiscale (16, y compris les délégations - 45 et les douanes - 143).
	Administration fiscale nationale
	La nécessité d’inclure dans leurs procédures le contrôle des exigences de qualité des combustibles solides.


	Les acheteurs de combustibles solides autres que ceux qui satisfont aux exigences de la loi
	4812 entités dans la fourchette de 1 à 50 MW (dont 3441 de la fourchette comprise entre 1 et 5 MW, 1253 dans la fourchette comprise entre 5 et 20 MW, 112 dans la fourchette comprise entre 20 et 50 MW)
	Base KOBIZE
	L’obligation de fournir des copies des certificats d’exploitation de l’installation en cas d’achat du combustible solide auprès de distributeurs de combustible solide qui le vendent aux ménages et aux installations d’une capacité inférieure à 1 MW et à d’autres fins.

	Ménages
	Sur 13,4 millions de foyers en Pologne, 5,5 millions (40,9 %) utilisent du charbon, notamment pour:
–	chauffer les locaux 40,84 %,
–	chauffer l’eau 28,33 %,
–	cuisiner les repas 6 %
	GUS.
	Permettra de structurer le marché des combustibles solides en fixant des normes en matière d’intégrité des vendeurs et de qualité de la marchandise.
L’utilisation de combustibles solides répondant aux exigences de qualité pour le chauffage permettra d’améliorer la qualité de l’air en Pologne, à travers la réduction des émissions dites faibles.

	5. Informations sur la portée, la durée et le résumé des résultats de la consultation

	Des consultations publiques et des consultations interministérielles du projet de loi ont été organisées du 31 janvier au 21 février 2017. Par ailleurs, le projet a été publié sur les sites Web du Centre de législation du gouvernement. La durée de la consultation a été limitée à 30 jours compte tenu de l’importance de l’intérêt public visé, à savoir une mise en œuvre rapide de la réglementation proposée. Le projet de réglementation a fait l’objet de 151 observations. Le 23 mars de cette année a eu lieu une conférence de concertation. Le rapport de consultation est joint en annexe à l’AIR.

	6. Impact sur le secteur des finances publiques

	(prix constants pour 2015)
	Effets sur une période de 10 ans à compter de la date d’entrée en vigueur des modifications [en millions de PLN]

	
	0
	1
	2
	3
	4
	5
	6
	7
	8
	9
	10
	Au total (0-10)

	Total des recettes
	0
	0
	0
	0
	0
	0
	0
	0
	0
	0
	0
	0

	budget de l’État
	0
	0
	0
	0
	0
	0
	0
	0
	0
	0
	0
	0

	JST (collectivités territoriales)
	0
	0
	0
	0
	0
	0
	0
	0
	0
	0
	0
	0

	Autres entités (séparément)
	0
	0
	0
	0
	0
	0
	0
	0
	0
	0
	0
	0

	Total des dépenses
	0
	8,43
	7,99
	8,19
	8,39
	8,60
	8,82
	9,04
	9,27
	9,50
	9,73
	87,96

	budget de l’État
	0
	8,43
	7,99
	8,19
	8,39
	8,60
	8,82
	9,04
	9,27
	9,50
	9,73
	87,96

	Président d’UOKiK
	0
	3,31
	3,19
	3,27
	3,35
	3,43
	3,52
	3,61
	3,70
	3,79
	3,89
	35,05

	Inspection du commerce de voïvodie
	0
	2,71
	2,52
	2,58
	2,65
	2,71
	2,78
	2,85
	2,92
	2,99
	3,07
	27,77

	KAS (administration fiscale nationale)
	0
	2,41
	2,28
	2,34
	2,40
	2,46
	2,52
	2,58
	2,65
	2,71
	2,78
	25,13

	JST (collectivités territoriales)
	0
	0
	0
	0
	0
	0
	0
	0
	0
	0
	0
	0

	Autres entités (séparément)
	0
	0
	0
	0
	0
	0
	0
	0
	0
	0
	0
	0

	Solde total
	0
	-8,43
	-7,99
	-8,19
	-8,39
	-8,60
	-8,82
	-9,04
	-9,27
	-9,50
	-9,73
	-87,96

	budget de l’État
	0
	-8,43
	-7,99
	-8,19
	-8,39
	-8,60
	-8,82
	-9,04
	-9,27
	-9,50
	-9,73
	-87,96

	Président d’UOKiK
	0
	-3,31
	-3,19
	-3,27
	-3,35
	-3,43
	-3,52
	-3,61
	-3,70
	-3,79
	-3,89
	-35,05

	Inspection du commerce de voïvodie
	0
	-2,71
	-2,52
	-2,58
	-2,65
	-2,71
	-2,78
	-2,85
	-2,92
	-2,99
	-3,07
	-27,77

	KAS (administration fiscale nationale)
	0
	-2,41
	-2,28
	-2,34
	-2,40
	-2,46
	-2,52
	-2,58
	-2,65
	-2,71
	-2,78
	-25,13

	JST (collectivités territoriales)
	0
	0
	0
	0
	0
	0
	0
	0
	0
	0
	0
	0

	Autres entités (séparément)
	0
	0
	0
	0
	0
	0
	0
	0
	0
	0
	0
	0

	Sources de financement
	budget de l’État

	Renseignements supplémentaires, y compris l’identification des sources de données et les hypothèses retenues dans le calcul
	En créant des conditions complexes de contrôle de la qualité de combustibles solides, les dispositions de la loi auraient des conséquences financières pour l’UOKiK, l’Inspection du commerce et l’Administration fiscale qui ne disposent pas, au sein de leurs structures, de laboratoires adaptés au prélèvement des échantillons de combustibles solides et à l’analyse de leur qualité. 
Selon les données fournies par l’UOKiK et l’administration des douanes et fiscale, en comparant la structure de coûts qui devraient être engagés dans le cadre de la mise en œuvre de ces projets, les dépenses liées à la mise en place et à l’exploitation au cours de la première année d’un laboratoire et à la préparation des autorités d’inspection à la réalisation des tâches requises seraient plus élevées par rapport aux dépenses engagées en recourant aux services fournis par des laboratoires externes, qui seront beaucoup moins élevées. 
Il a été procédé à l’estimation des coûts de l’option consistant à recourir aux services des entreprises externes en ce qui concerne l’analyse de la qualité des combustibles solides. 
Selon les informations fournies par UOKiK, les ressources financières prévues, nécessaires à la mise en œuvre des tâches découlant des dispositions de la loi et des projets de règlement sur une base annuelle s’élèveront à (pour l’année 2019) :
1. les coûts du président d’UOKiK
· le prélèvement et l’analyse d’échantillons de combustibles solides dans des laboratoires externes - 2 500 000 PLN,
· 6 postes de travail - 511 286 PLN,
· rémunération 421 406 PLN.
· dérivés 82 764 PLN.
· ZFŚS 7116 PLN,
· création de 6 postes - 47 400 PLN (première année),
· réorganisation du système informatique et de la base de l’e-inspecteur– 150 000 PLN (première année),
· formation des employés d’UOKiK et des inspecteurs WIH - 100 000 PLN
– total 3 308 687 PLN
2. coûts d’inspections de commerce de voïvodies.
· 32 postes de travail - 1 792 550 PLN,
· rémunération 1 466 564 PLN.
· dérivés 288 033 PLN.
· ZFŚS 37 953 PLN,
· création de 32 postes - 252 800 PLN (première année),
· obligations de contrôle concernant les certificats de qualité des carburants et procédures administratives en la matière - 360 000 PLN,
· dépenses courantes (fournitures de bureau, services postaux, etc.) - 304 000 PLN
– total 2 709 350 PLN.
Les dépenses liées au prélèvement d’échantillons de combustibles solides tiendront compte des coûts des laboratoires possédant des compétences et du matériel spécialisé pour effectuer le prélèvement des échantillons d’analyse et témoin. Les coûts susmentionnés comprennent également les ressources financières nécessaires pour couvrir les dépenses liées aux nouveaux emplois, en particulier au sein des inspections de commerce de la voïvodie effectuant des contrôles avec la participation du personnel spécialisé de laboratoire et des employés chargés du système de contrôle de la qualité des combustibles solides au sein d’UOKiK, ainsi que de la préparation aux nouvelles tâches.
Au cours de la première année d’application de la loi, ce montant sera légèrement plus élevé en raison des coûts uniques liés à la création de nouveaux postes de travail, à la formation des employés, à la modification de la base e-inspektor, etc. Conformément à la loi du 25 août 2006 relative au système de surveillance et de contrôle de la qualité des carburants, l’inspection sera effectuée par les employés de l’inspection du commerce (dans le pays) et le service des douanes et des impôts (aux frontières de la République de Pologne). 
Le montant des dépenses des années subséquentes a été augmenté du montant dû à l’inflation conformément aux Lignes directrices en matière d’utilisation d’indicateurs macroéconomiques uniformes servant de base à l’estimation des conséquences financières des projets de loi (octobre 2017).
Les montants qui figurent dans le tableau permettent de couvrir les coûts de la réalisation de tests sur 1 400 échantillons par an dans des laboratoires externes, ce qui représente 10 % des entrepôts de combustibles solides actifs en Pologne (la réalisation d’environ 1 000 tests sur des échantillons selon les méthodes d’essai désignées, prélevés lors du contrôle effectué par Inspection du commerce) et 10 % des combustibles solides dont la mise sur le marché est admise par l’administration fiscale (la réalisation d’environ 400 tests sur des échantillons chaque année par l’administration fiscale et des douanes). 
Les coûts totaux ont été calculés sur la base des coûts fournis par UOKiK (1000 échantillons) et augmentés de 40 % respectivement, soit des coûts de l’Administration fiscale nationale (400 échantillons).
Les coûts susmentionnés sont établis sur la base des informations sur les prix de marché fournies par des laboratoires externes accrédités qui effectuent des prélèvements et des analyses d’échantillons de combustibles solides.
Les coûts réels liés au prélèvement et à l’analyse des échantillons dans des laboratoires externes seront confirmées dans le cadre d’appels d’offres.
En 2018, le projet de loi n’entraînera pas de conséquences financières supplémentaires pour le budget de l’État.
La réglementation n’a aucune incidence sur les budgets des collectivités territoriales.

	7. Impact sur la compétitivité de l’économie et de l’entrepreneuriat, y compris sur le fonctionnement des entreprises et sur les familles, les citoyens et les ménages 

	Effets

	Période en nombre d’années à compter de l’entrée en vigueur des modifications
	0
	1
	2
	3
	5
	10
	Au total (0-10)

	En termes monétaires
(en millions de PLN, prix constants pour 2016)
	grandes entreprises
	-120
	-50
	-50
	-50
	-50
	-50
	-620

	
	secteur des micro-entreprises, petites et moyennes entreprises
	
	
	
	
	
	
	

	
	familles, citoyens et ménages
	-49
	-49
	-49
	-49
	-49
	-49
	-539

	En termes non monétaires
	grandes entreprises
	Une fois adoptés, les règlements n’affecteront pas l’activité des grandes entreprises, à l’exception de celles qui commercialisent des schlamms du charbon, des concentrés de flottation pour les besoins des ménages. Comme le montre la pratique, des études qualitatives du charbon sont déjà effectuées au niveau des laboratoires auprès des mines (à la fois pour les bénéficiaires industriels et les bénéficiaires individuels). L’impossibilité de vendre des schlamms du charbon, des concentrés de flottation à des consommateurs individuels génèrera des coûts qui obligeront les producteurs de charbon à trouver de nouveaux marchés ou des applications pour ces combustibles solides. 

	
	secteur des micro-entreprises, petites et moyennes entreprises
	L’entrée en vigueur de la loi n’aura pas de conséquences non pécuniaires.

	
	familles, citoyens et ménages
	L’introduction d’exigences de qualité pour les combustibles solides permettra d’exclure du marché les carburants qui ne répondent pas aux exigences minimales, et aux acheteurs potentiels de choisir des carburants présentant des paramètres de haute qualité. Les mesures précitées peuvent contribuer à la réduction des émissions dites faibles, et ainsi améliorer la santé et la qualité de vie des citoyens.

	Non quantifiables
	
	L’efficacité du chauffage ne dépend pas seulement du type de combustible. Les coûts de chauffage d’une maison dépendent également de la norme d’isolation thermique, ainsi que de l’efficacité du système de chauffage. La combustion du meilleur combustible solide dans une ancienne chaudière à faible rendement ne sera pas comparable à celle obtenue en utilisant un combustible solide de bonne qualité, recommandé par les fabricants de chaudières de classe supérieure.

	Renseignements supplémentaires, y compris l’identification des sources de données et les hypothèses retenues dans le calcul
	Pour estimer les coûts des grandes entreprises, commercialisant des schlamms du charbon, des concentrés de flottation pour les besoins des ménages, nous sommes partis de l’hypothèse d’une perte des revenus des ventes et des coûts de gestion des invendus. La réduction des coûts résultera de l’utilisation accrue de combustibles solides précités dans des installations non couvertes par le projet de loi, ainsi que leur utilisation à des fins autres que la combustion, par exemple, dans la récupération. On estime que ces coûts s’élèveront à environ 50 millions de PLN par an. En outre, pour répondre aux nouvelles exigences, les sociétés minières devront faire des investissements nécessaires estimés à environ 70 millions de PLN.
Pour estimer les coûts pour les ménages, nous nous sommes basés sur mes estimations de 2016, qui selon les différentes sources peuvent différer de 5 à 10 %. Il a été envisagé d’éliminer des schlamms du charbon, des concentrés de flottations et le lignite provenant de la vente au secteur municipal et résidentiel. Les exploitations polonaises utilisent de 1 à 1,5 million de tonnes de schlamms du charbon, de concentrés de flottation et 0,7 million de tonnes de lignite. Le prix net moyen dans les mines, des schlamms du charbon, des concentrés de flottation est de 158 PLN/tonne. Le prix net du lignite est d’environ 124 PLN par tonne. Les coûts d’achat des combustibles précités, consommés par le secteur urbain et domestique en 2016 s’élèvent à environ 324 millions PLN. Le pouvoir calorifique moyen des schlamms du charbon, des concentrés de flottation vendus au secteur urbain et domestique est d’environ 15 MJ/kg, alors que celui du lignite est de 8 MJ/kg. En remplaçant le charbon, les concentrés de flottation et le lignite dont le pouvoir calorifique est de 21 MJ/kg et le prix net est de 260 PLN/tonne (données sur les carburants de la liste des prix de l’une des sociétés minières), nous consommerons 1,4 million de tonnes de charbon fin présentant les paramètres précités, d’une valeur nette d’environ 373 millions PLN. Ces chiffres ne tiennent pas compte des coûts des intermédiaires et des coûts de transport. Ils ne tiennent pas non plus compte de l’inflation. Les fluctuations des prix du carburant sur les marchés n’ont pas été prises en compte, ce qui pourrait avoir l’impact majeur sur tous les coûts à long terme.

	8. Modification des charges réglementaires (y compris des obligations en matière d’information) résultant du projet

	|_| sans objet

	Sont mises en place des charges en dehors de celles strictement exigées par l’UE (voir le tableau de compatibilité inverse).
	|X| oui
|_| non
|_| sans objet

	|_| réduction du nombre de documents 
|_| réduction du nombre de procédures
|_| réduction du délai de traitement de chaque dossier
|_| autres:
	|X| augmentation du nombre de documents
|X| augmentation du nombre de procédures
|_| prolongation du délai de traitement de chaque dossier
|_| autres:

	Les charges mises en place sont adaptées au traitement électronique. 
	|_| oui
|_| non
|X| sans objet

	Lors de la vente, du charbon par exemple, les distributeurs de combustible solide (entrepreneurs) délivrent un certificat de qualité du combustible vendu et sont tenus de fournir une copie certifiée au client. Le système proposé ne contribuera pas à l’augmentation des coûts des producteurs en raison de la délivrance de certificats de la qualité des combustibles solides. Les sociétés minières ont créé leurs propres systèmes de contrôle de la qualité et les moyens de fournir des informations sur la qualité des produits aux clients. Dans le cas des producteurs, le système d’information des clients sur la qualité du combustible solide sera harmonisé. Dans le cas d’intermédiaires (distributeurs) qui mélangent ou conditionnent des combustibles solides, des tests de qualité des combustibles solides doivent être effectués afin de pouvoir délivrer un certificat de qualité. Si le distributeur vend du combustible solide sans modifier sa qualité, il délivre également un certificat de qualité, mais peut utiliser une copie du certificat délivré par le fabricant.
L’acheteur de combustible solide, qui ne répond pas aux exigences de qualité, sera tenu de présenter un certificat s’il possède une installation nécessitant un permis, visée à l’article 181, paragraphe 1, point 1 ou 2 de la loi du 27 avril 2001 - Loi sur la protection de l’environnement (Journal officiel de 2017, texte 519, modifié) ou la notification visée à l’article 152, paragraphe 1 de ladite loi. Les certificats sont délivrés à la demande de l’autorité de protection de l’environnement qui a délivré un tel permis ou a accepté une telle notification.
L’acheteur de combustible solide, qui ne répond pas aux exigences de qualité, pourra également être un entrepreneur qui pratique le commerce de combustibles solides après avoir présenté un document attestant de l’exploitation de ladite activité.

	9. Impact sur le marché du travail 

	Non applicable.

	10. Impact sur d’autres domaines

	|X| environnement naturel
|_| situation et développement régionaux
|X| autre: marché du carburant
	|_| démographie
|_| propriété de l’État
	|_| informatisation
|X| santé

	Examen de l’impact
	Le règlement aura un effet positif sur le marché des combustibles solides à la suite de la mise en œuvre des exigences de qualité des carburants et la possibilité de contrôle de ces derniers.
L’introduction d’exigences de qualité pour les combustibles solides aura un impact positif sur les paramètres de qualité de l’air (en particulier dans les zones urbaines) et, par conséquent, sur la santé et la qualité de vie des citoyens.

	11. Mise en œuvre planifiée des dispositions de l’acte législatif

	Non applicable.

	12. Comment et quand les effets du projet seront-ils évalués et quels seront les indicateurs utilisés?

	Les effets du projet seront évalués lors de l’examen visé à l’article 3a, paragraphe 2a de la loi modifiée. Dans le cas d’un changement important de la qualité de l’air, la révision servira de base à la modification des paramètres de qualité des combustibles solides spécifiés dans le règlement émis sur la base de l’article 3a, paragraphe 2 de la loi et de leurs valeurs.

	13. Annexes (documents pertinents concernant la source, la recherche, les analyses, etc.) 

	Rapport à la suite de la consultation.
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